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Requête R-3455-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS D’ARC-FACEF

Référence # 1 :

Demande amendée d’Hydro-Québec, page 2, paragraphe 5 :

« La puissance interruptible des clients visés sera achetée par le fournisseur d’électricité, Hydro-Québec dans ses activités de production, qui en assumera tous les frais. Par ailleurs, aucun impact tarifaire défavorable n’en résulte pour le distributeur d’électricité et pour l’ensemble des clients qu’il dessert (…) au soutien des présentes; »

Question # 1 a)


Veuillez confirmer que ces clients font partie des clients assujettis au Tarif L dont le coût de la fourniture est établi à 2,47 (/kWh en vertu de l’ANNEXE I de la Loi sur la Régie de l’énergie introduite par l’article 57 de la Loi 116, Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et autres dispositions législatives, sanctionnée le 16 juin 2000.

Dans la négative, veuillez indiquer à quelle autre catégorie tarifaire ou à quel autre groupe de clients, appartiennent, selon Hydro-Québec, les clients visés par le programme de puissance interruptible II proposé.

Réponse :

Les clients participant au programme de puissance interruptible II sont tous assujettis au tarif L ou LR à l’exception d’un client qui bénéficie d’un contrat particulier.

Question # 1 b)

Les clients visés par le programme de puissance interruptible II sont-ils tous des clients approvisionnés par Hydro-Québec le distributeur en vertu de l’un ou l’autre des tarifs prévus à l’ANNEXE I de la Loi établissant le « Coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie tarifaire. »

Réponse :

Oui.

Référence # 2 :

Demande amendée d’Hydro-Québec, page 3, paragraphe 12 :

« (…) afin de mettre à la disposition des clients visés tout le potentiel de réduction de facture de 9,5 M$ pour l’année de référence 2000-2001 (…) HQD-3, Document 2 révisée. » 

Question #2 :

Veuillez compléter le tableau constituant la Liste des adhérents retenus pour les options A et B du programme de puissance interruptible II ( HQD-1, Document 4) en y indiquant, pour chacune des demandes reçues,  la valeur maximale des rabais fixes et des rabais variables applicables en fonction des différentes puissances interruptibles effectives.

Veuillez présenter ces données, pour les options A et B,  sous la même forme que les tableaux fournis à la page 4 de 4 de la pièce HQD-1, Document 2 et ce, pour chacune des 16 demandes retenues dans le cadre du programme actuel, tel que présentées à la pièce HQD-1, Document 4.  

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4. 

Question # 2 a) :

Veuillez indiquer, pour chacun des 16 adhérents retenus, tout en maintenant leur identité confidentielle,  pour les options A et B du programme de puissance interruptible II proposé, la valeur de la consommation estimée, avant rabais, pour l’année de référence 2000-2001 ou, à défaut, la valeur de la consommation réelle des douze derniers mois avant rabais.

Réponse :

L’information telle que demandée par adhérent est de nature confidentielle, cependant le tableau suivant présente, par secteur d’activités, l’information demandée aux questions 2a), 2b) et 2d).

Secteurs d’activité
Puissance souscrite

MW
Puissance interruptible

MW
Revenus

M$

(12 mois)

OPTION A

Industries forestières

Mines et métallurgie

Chimie

Autres
336,2

321,6

272,6

48,3
152,2

141,9

179,5

20,0
83,8

104,9

109,5

14,0

OPTION B

Mines et métallurgie
74,1
29,8
24,2

Total Options A et B
1052,8
523,3
336,4

Question # 2 b) :

Veuillez indiquer, pour chacun des 16 adhérents retenus pour les options A et B du programme de puissance interruptible II proposé, le niveau de la puissance souscrite, pour l’année de référence 2000-2001 ?

Réponse :

Voir la réponse à la question 2 a).
Question #2 c)

Veuillez nous indiquer le nombre de ces 16 clients adhérant à ce nouveau programme   qui participaient aussi au programme qui vient de se terminer.

Réponse :

Parmi les 16 clients qui ont adhéré au programme de puissance interruptible ll, 14 participaient à l’ancien programme.

Question #2 d) 

Veuillez produire pour les 16 nouveaux clients prévus dans le programme interruptible II un tableau comparatif  identique à celui que nous retrouvons à la page 9 de la pièce HQD-1 document 1;

Réponse :

Voir la réponse à la question 2 a).

Référence # 3 :

HQD-1, Document 1, page 1 de 23, lignes 18 à 21 :

« (…) Hydro-Québec a exercé son droit de préavis de quatre ans en 1996 pour aviser la clientèle de la fin du programme actuel le 30 septembre 2000, pour un premier bloc de 720 MW, et en septembre 2002, pour un second bloc de 420 MW (…) »

et, idem, page 2 de 23, lignes 4 à 7 :

« La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture des clients visés d’environ 45 $M, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients (…) »

Question # 3 :

Veuillez fournir, pour chacun des deux blocs de 720 MW et de 420 MW du programme de puissance interruptible prenant fin en septembre 2000 et 2002, l’ensemble des données réelles, pour les années 1998 et 1999, relatives à la valeur des rabais fixes et variables applicables et aux consommations réelles auxquelles ces rabais ont été appliqués, le tout présenté selon la forme du tableau de la page 4 de la pièce HQD-1, Document2.

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.

Question # 3 a) :

Veuillez indiquer, pour l’ensemble des clients participant à chacun des deux blocs de 720 MW et de 420 MW du programme de puissance interruptible prenant fin en septembre 2000 et 2002, la valeur totale avant rabais des consommations réelles de 1998 et 1999.

Réponse :


Puissance interruptible I

           Valeur de la consommation réelle

            (M$)












Bloc de 720 MW

Bloc de 420 MW

Total


Fin 2000

Fin 2002

 
 












Ventes
Rabais

Ventes
Rabais

Ventes
Rabais


(avant rabais)
interruptible

(avant rabais)
interruptible

(avant rabais)
interruptible











1998 - 1999
515,9
28,3

207,9
17,1

723,8
45,4











1999 - 2000
495,9
28,4

209,8
17,2

705,7
45,6

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Question # 3 b) :

Veuillez expliquer sur quelles données, réelles ou projetées, s’appuie l’affirmation d’Hydro-Québec à l’effet que « La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture des clients visés d’environ 45 $M, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients ».

Veuillez également comparer cette augmentation appréhendée de 45 M$ au potentiel de réduction de facture de 9,5 M$ pour l’année de référence 2000-2001, tel que mentionné par Hydro-Québec au paragraphe 12 de sa demande amendée, et ce, en tenant compte des quantités  de puissance interruptible et de la valeur des rabais applicables dans chacun des deux cas.

Réponse :

Voir la réponse à la question 2a) de OC (pièce HQD-4, Document 5) ainsi que la réponse à la question 1.3 du CERQ (pièce HQD-4, Document 4). 

Référence # 4 :

HQD-1, Document 1, page 2 de 23, lignes 1 à 3 :

« La disparition du programme actuel de puissance interruptible prive à terme Hydro-Québec d’un moyen de gestion de la pointe de l’ordre de 1 145 MW. »

Question # 4 :

Veuillez indiquer dans quelles proportions Hydro-Québec a effectivement utilisé la puissance interruptible, disponible selon les programmes en vigueur, mise à sa disposition pour chacune des années de référence 1997, 1998 et 1999.

Réponse :

Hydro-Québec n’a pas eu recours à la puissance interruptible tel que défini dans le programme I du règlement no 663 au cours des années 1997, 1998 et 1999.

Question # 4 a) :

Veuillez fournir la valeur en kWh et en $ des ventes d’électricité sur les marchés extérieurs réalisées par Hydro-Québec pour ces mêmes périodes par le biais de son programme de puissance interruptible.

Réponse :

Voir la réponse à la question 4.

Question # 4 b) :

Veuillez énumérer, pour chacune des années 1997, 1998 et 1999, les cas dans lesquels la puissance interruptible disponible pour Hydro-Québec a été utilisée pour satisfaire la demande de pointe Hivernales des clients québécois et les quantités utilisés dans chacun de ces cas.

Réponse :

Voir la  réponse à la question 4.
Référence # 5 :

HQD-1, Document 1, page 1 de 23, lignes 2 à 6 :

« La puissance interruptible qu’offrent les grands clients industriels du Québec fait partie des moyens de gestion de la demande d’Hydro-Québec depuis plusieurs années. Ce moyen de gestion permet à la clientèle participante de bénéficier d’un allègement tarifaire tout en offrant à Hydro-Québec la possibilité de gérer sa pointe hivernale efficacement . »

et, idem, page 10 de 23, lignes 4 à 7 :

« En 1996, l’exercice de planification laissait entrevoir un surplus de puissance sur un horizon de plusieurs années. L’ensemble des contrats d’interruptible totalisant 1 145 MW n’était donc plus nécessaire. »

ainsi que page 11 de 23, lignes 9 à 12 :

« Le programme proposé par Hydro-Québec pour l’année 2000-2001 a été développé en tenant compte des besoins et contraintes des clients, ainsi qu’en rencontrant les besoins d’Hydro-Québec et les nouvelles réalités du marché de l’électricité. »

et

HQD-1, Document 2, page 2 de 4, 2e paragraphe :
« Au cours des prochaines années, Hydro-Québec peut répondre à la demande québécoise avec ses moyens déjà disponibles. Par contre, de la puissance additionnelle pourrait permettre à Hydro-Québec de faire des ventes supplémentaires sur les marchés externes. Hydro-Québec est prête à partager avec ses clients une partie des bénéfices qui en découleraient. »

( nos soulignés )

Question # 5 :

Veuillez confirmer que la puissance additionnelle qui sera disponible pour Hydro-Québec grâce au programme de puissance interruptible II proposé n’est pas requise pour rencontrer les besoins québécois lors de la demande de pointe hivernale mais uniquement pour réaliser des ventes supplémentaires sur les marchés externes.

Réponse :

Nous confirmons que la puissance additionnelle, qui serait disponible grâce au programme de puissance interruptible ll proposé, n’est pas requise pour rencontrer les besoins québécois.

Question # 5 a) :

Veuillez confirmer que la transformation du programme de puissance interruptible d’Hydro-Québec est motivée par :

· la nouvelle utilisation qu’Hydro-Québec entend faire de la puissance additionnelle mise à sa disposition par son programme de puissance interruptible, soit réaliser des ventes supplémentaires sur les marchés externes;

· la possibilité pour Hydro-Québec de «  se procurer plus aisément de la puissance en pointe en comptant sur la diversité des marchés, et cela à meilleur coût qu’en  immobilisant un équipement de pointe. » (HQD-1, Document 1, page 10, lignes 13 à 15)

Veuillez mentionner, s’il y a lieu, les autres besoins et/ou les autres activités commerciales qu’Hydro-Québec a pu prendre en compte pour déterminer les prix et modalités du nouveau programme de puissance interruptible.

Réponse :

Voir la réponse à la question 5.

Les modifications apportées aux modalités du programme proposé par rapport au programme précédent sont dictées par le besoin de lever certaines contraintes vécues dans l’application du programme existant, notamment au niveau de la longueur des délais d’appels.  Quant aux ajustements apportés aux rabais eux-mêmes, elles découlent du prix qui fut établi par le Producteur.

Question # 5 b) :

Veuillez identifier les différentes options dont dispose Hydro-Québec pour se procurer de la puissance en pointe dans le marché.

Réponse :

Pour se procurer de la puissance en pointe dans le marché lorsque requis, Hydro-Québec compte essentiellement sur des achats auprès des participants ou fournisseurs actifs dans les différents marchés qui lui sont accessibles (en particulier les marchés de New York, de la Nouvelle-Angleterre et du Nouveau-Brunswick).   Les options dont Hydro-Québec dispose sont des achats sur les marchés spot ou à terme pour un produit de court terme.

Question # 5 c) :

Veuillez indiquer les prix ($/kWh et/ou $/MW) qui prévalaient dans le marché du nord-est pendant les différentes périodes de pointe hivernale de 1998-1999 et 1999-2000.

Réponse :

Cette question dépasse le cadre de la présente cause.

Question # 5d) :

Veuillez confirmer que la diminution importante de la longueur des préavis d’interruption proposés par Hydro-Québec pour les options A et B de son nouveau programme de puissance interruptible (15 min. / 3 heures) est requise, non pas pour améliorer la gestion de la pointe québécoise, mais bien pour permettre à Hydro-Québec de profiter au maximum des opportunités de vente sur les marchés externes.

Réponse :

La diminution de la longueur des préavis d'interruption dans le programme proposé va offrir plus de flexibilité à Hydro-Québec pour profiter des opportunités de marché d'une part mais aussi, si la puissance interruptible était requise pour la charge québécoise dans les années futures, pour faciliter la gestion de la pointe au Québec.

Question # 5 e) :

Veuillez préciser si Hydro-Québec, comme la plupart des distributeurs nord-américains ayant révisé leur programme de puissance interruptible, a essentiellement élaboré les modalités et les prix du nouveau programme proposé en fonction des conditions de marché

.

Dans la négative, veuillez identifier tout autre facteur qu’Hydro-Québec a considéré pour établir les modalités et les prix du programme de puissance interruptible II tel que proposé.

Réponse :

Les modalités du programme proposé ont été élaborées en fonction des besoins de flexibilité d'Hydro-Québec.  Les rabais proposés ont été établis sur la base du prix que le Producteur était disposé à payer pour le produit proposé.

Question #5 f)

Hydro-Québec se dit prête à partager avec ses clients les bénéfices qui découleraient des ses ventes supplémentaires. Veuillez préciser quels sont les clients qui bénéficieraient des profits ainsi générés de même que le mode de répartition retenu à cet effet. 

 Veuillez expliquer pourquoi  les puissances interruptibles sont rachetées directement des clients par H.Q. producteur plutôt que par le distributeur.

Réponse :

Les bénéfices découlant des ventes supplémentaires sont partagés avec les clients qui participent au programme sous la forme des rabais consentis à ces clients.

La puissance interruptible est rachetée des clients par le Distributeur plutôt que par le Producteur parce que c'est le premier qui assume l'obligation de servir ces clients et la puissance interruptible équivaut à un rachat de cette obligation pendant certaines heures. 

Référence # 6 :

HQD-1, Document 1, page 14, lignes 24 à 28 et page 15, lignes 1 à 3 :

« Hydro-Québec propose de conserver le concept de période de reprise afin de récupérer la diminution des ventes découlant des interruptions (...) Cependant, puisque les interruptions peuvent survenir à tout moment mais qu’elles sont moins probables durant la mi-saison, Hydro-Québec permettra aux clients de reprendre leur consommation perdue durant les mois d’avril, de mai, de septembre et d’octobre, au lieu des mois d’été. »

Question # 6 :

Veuillez indiquer toute autre raison prise en compte par Hydro-Québec pour soustraire les mois de juin, juillet et août de la période de reprise de la consommation perdue par les clients interruptibles.

Réponse :

Aucune autre raison ne motive le choix des mois de juin, juillet, août et septembre pour la période de reprise de la consommation perdue par les clients interruptibles.
Question # 6 a) :

Veuillez identifier les besoins particuliers qu’Hydro-Québec désire satisfaire avec la puissance interruptible qui serait à sa disposition pendant les mois d’été, la demande que cette puissance additionnelle lui permettrait de combler, le ou les marché(s) au(x)quel(s) elle serait destinée.

Réponse :

Tel que mentionné à la section 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1 en page 17 de 23, le programme de puissance interruptible II permet au Producteur d’accroître sa flexibilité et d’optimiser ses activités commerciales. 

La puissance interruptible disponible pour les mois d’été permettrait à Hydro-Québec de pouvoir exploiter des opportunités commerciales sur l’ensemble des marchés qui lui sont accessibles au Canada ou aux États-Unis. La stratégie commerciale et les prévisions de ventes sur ces marchés ne concernent que le Producteur.

Référence # 7 :

HQD-1, Document 1, page 18, lignes 14 à 18 :

« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n’en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur. »

Question # 7:

Veuillez préciser l’identité du fournisseur qui alimente les clients participant au programme de puissance interruptible II : est-ce Hydro-Québec dans ses activités de distribution ? 

Dans la négative, veuillez identifier tout autre fournisseur qui approvisionne un client participant au programme de puissance interruptible II.

Réponse :

Selon la Loi sur Hydro-Québec, article 22, la Société, c’est-à-dire Hydro-Québec, est responsable d’assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale auprès de la clientèle québécoise.  Par ailleurs, selon la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur est responsable du plan d’approvisionnement et des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois, y compris l’électricité patrimoniale.

À notre connaissance, il n’y a aucun autre fournisseur qui approvisionne un client participant au programme de puissance interruptible ll.

Question # 7 a) :

Mis à part les rabais fixes et variables, veuillez identifier tout autre frais qui pourrait découler de l’achat de la puissance interruptible, de la vente de cette puissance additionnelle sur les marchés externes et de la reprise ultérieure de la consommation perdue par les clients participant au programme de puissance interruptible, que ce soit au niveau du transport ou de la distribution.

Réponse :

Voir la réponse à la question 2.1 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Question # 7 b) :

Veuillez indiquer la nature et la valeur du tarif de transport applicable, qu’il s’agisse du tarif en réseau intégré ou d’un tarif point à point, aux clients participant au programme de puissance interruptible :

· sur leur consommation courante hors des périodes d’interruption; 

· sur leur consommation pendant les périodes d’interruption;

· sur leur consommation lors des périodes de reprise.

Réponse :

Le client de la puissance interruptible II est un client au tarif L. En ce sens, il fait partie de la charge locale pour laquelle le Distributeur paie la facture associée à l’application du tarif de transport, peu importe que leur consommation soit effectuée en période d’interruption, en période de reprise ou en temps normal. 

Toutefois, mentionnons que les besoins québécois sont toujours établis en ne considérant pas l’incidence de la puissance interruptible sur le profil de consommation. 

Par ailleurs, la valeur du tarif de transport applicable aux différentes catégories de clients sera établie une fois complétée la cause tarifaire du Transporteur.

Question # 7 b) :

Veuillez identifier le type de service de transport impliqué, le tarif applicable et l’identité du client du transporteur lors de la revente sur les marchés externes de la puissance interruptible achetée aux clients participant au programme de puissance interruptible II. 

Réponse :

Le Producteur, lorsqu’il désire exporter, devient client du Transporteur via le service de transport de point à point. Ce sont les tarifs de point à point qui s’appliquent.

Référence # 8 :

HQD-1, Document 1, page 18, lignes 20 à 26 :

« (...) aucune perte de revenus de puissance n’est encourue par le Distributeur. Quant à l’énergie, les revenus perdus en raison d’une baisse de la consommation lors d’une interruption sont récupérés lors des périodes de reprise. (...) si l’énergie consommée au cours des périodes de reprise était inférieure à l’énergie interruptible, cette baisse de consommation serait compensée par une diminution des achats du Distributeur auprès du Producteur. »

Question # 8 :

S’il s’avérait que l’énergie consommée pendant les périodes de reprise soit effectivement inférieure à l’énergie interruptible, n’en résulterait-il pas un manque à gagner au niveau  des revenus provenant des ventes aux clients québécois et une augmentation équivalente des revenus générés par les activités commerciales d’Hydro-Québec sur les marchés externes ?

Veuillez expliquer et décrire le traitement comptable et réglementaire applicable aux revenus générés respectivement par les ventes régulières aux clients québécois, d’une part, et par les ventes sur les marchés externes d’autre part.

Réponse :

Voir la réponse à la question 6.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Il n’y a pas de traitement comptable ou réglementaire spécifique prévu concernant ces ventes. 

Question # 8 a) :

Le programme de puissance interruptible proposé peut-il avoir une influence sur le profil de consommation des clients participants et sur le facteur d’utilisation des clients de tarif L ? Dans l’affirmative, Hydro-Québec a-t-elle évalué cette incidence ?

Quelle serait cette incidence selon que l’énergie consommée pendant les périodes de reprise est équivalente à l’énergie interruptible ou inférieure à l’énergie interruptible ?

Réponse :

Les profils de consommation des clients ne tiennent pas compte de la puissance interruptible dans l’établissement des tarifs.

Question # 8 b) :

Quelles sont précisément les conséquences, en terme d’utilisation du réseau de transport, de l’achat de puissance interruptible par le Producteur pour fin de revente sur les marchés externes et de la reprise de la consommation perdue par les clients interruptibles ?

Réponse :

Puisque les deux ne se font pas au même moment, la reprise ne se faisant qu’après l’interruption, il n’y a pas de conséquence sur le réseau de transport à l’exception d’un déplacement de transit.

Question # 8 c) :

Dans quelle mesure l’achat de puissance interruptible par le Producteur pour fin de revente sur les marchés externes et la reprise ultérieure de la consommation perdue par les clients interruptibles vont-elles affecter le niveau des pertes dans le réseau ? 

Si l’énergie consommée en période de reprise est inférieure à l’énergie non consommée pour motif d’interruption, de quelle façon et dans quelle mesure cela affectera-il le taux de perte moyen du Distributeur et, par voie de conséquence, le calcul du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les différentes catégories d’utilisateurs tel qu’établi à l’ANNEXE I de la Loi ? 

Réponse :

Voir réponse à la question 8 b).

L’impact d’un déplacement de la charge de l’ampleur de 500 MW sur quelques heures n’a pas de conséquence sur le taux de perte moyen du Distributeur qui est établi sur une année entière. Il n’y aura donc pas d’impact sur le calcul du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les différentes catégories d’utilisateur.

Question # 8 e) :

Hydro-Québec  tient-elle compte de la puissance interruptible du programme proposé - et des usages qu’elle prévoit en faire - dans la détermination des revenus requis visant l’établissement des tarifs de transport d’électricité ? Veuillez élaborer et expliquer votre réponse. 

Réponse :

Non, Hydro-Québec ne tient pas compte de l’impact du programme de puissance interruptible sur la détermination des besoins québécois et par conséquent sur les revenus requis visant l’établissement des tarifs de transport de l’électricité. On suppose donc que les besoins de transport sur lesquels est basé le tarif de transport ne sont pas affectés par les divers programmes de puissance interruptible.

Voir la réponse à la question 6.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Référence # 9 :

HQD-3, Document 2, Libellé de la section proposée pour le nouveau programme de puissance interruptible, Section X.I page 4, article 221.12 :
« 221.12. Périodes de reprise : La puissance maximale appelée au cours des périodes énumérées ci-dessous n’est pas prise en considération dans l’établissement de la puissance à facturer :

(...) pendant l’une des quatre périodes de consommation comprise dans l’année de référence ou l’année suivante et débutant soit en avril, mai, septembre ou octobre (...) »

Question # 9 :

Lorsque la puissance maximale appelée par un client pendant une période de reprise dépasse la moyenne des puissances à facturer utilisées par ce même client durant les deux dernières périodes de consommation de l’année de référence - ou dépasse tout autre critère servant à établir la puissance à facturer en période de reprise – et que cette puissance maximale appelée n’est pas prise en considération dans l’établissement de la puissance à facturer, comment et dans quelles proportions cela peut-il affecter la prise en compte des facteurs puissance et énergie dans l’établissement du tarif de fourniture de ce client tel qu’établi à l’ANNEXE I de la Loi ?

Veuillez fournir, à titre d’illustration, quelques exemples d’application tarifaire de ces modalités selon différents écarts entre la puissance maximale appelée par un client (cas type) en période de reprise et la moyenne des puissances à facturer pour ses deux dernières périodes de consommation de l’année de référence.

Réponse :

Hydro-Québec ne tient pas compte de l’impact du programme de puissance interruptible sur la détermination des besoins québécois et par conséquent sur les paramètres visant l’établissement des tarifs de fourniture de l’électricité. On suppose donc que les besoins de puissance sur lesquels est basé le tarif de fourniture ne sont pas affectés par les divers programmes de puissance interruptible. 
Question # 9 a) :

Si la puissance correspondant à l’écart entre la puissance maximale appelée par un client pendant la période de reprise et la moyenne des puissances à facturer utilisées par ce même client durant les deux dernières périodes de consommation de l’année de référence n’est pas considérée par Hydro-Québec dans l’établissement de la puissance à facturer, les clients ne sont-ils facturés, pour cette portion de leur consommation, qu’en fonction de l’énergie consommée ?

Réponse :

Effectivement, les clients ne sont pas facturés pour la puissance associée à cette portion de leur consommation. Les clients ne paient donc que l’énergie consommée puisque ceux-ci ont déjà payés pour la puissance qu’ils auraient utilisée durant la période d’interruption. C’est pour leur permettre de reprendre leur production sans frais additionnels que la puissance n’est pas facturée pour la portion de la consommation qui est réalisée aux fins de la reprise.

Question # 9 b) :

Qu’advient-il, dans ce cas, des coûts associés à cet écart entre la puissance facturée au client et la puissance maximale appelée en période de reprise ?

Qui assume ces coûts en puissance ?

Réponse :

Il n’y a pas de coût additionnel en puissance généré par la reprise car celle-ci est prévue à l’extérieur des heures de pointe du réseau et est limitée par la capacité disponible prévue pour chaque client.

Question # 9 c) :

Comment Hydro-Québec propose-t-elle d’intégrer cet écart entre la puissance facturée et la puissance maximale appelée en période de reprise au calcul du tarif de fourniture applicable à cette catégorie de clients et, notamment, d’ajuster les facteurs puissance et énergie sous-jacents au calcul du prix de la fourniture?

Réponse :

Voir la réponse à la question 9.

Question # 9 d) :

La récupération des coûts associés à cet écart entre la puissance facturée et la puissance maximale appelée en période de reprise implique-t-elle un ajustement qui puisse affecter, dans quelque mesure, le facteur d’utilisation moyen du Distributeur( tel qu’il avait été proposé, par H.Q. dans le dossier R-3398-98 et reflété dans les tarifs adoptés et intégrés à l’Annexe 1 de la Loi, article 57 de la loi 116) (le rapport entre les facteurs puissance et énergie) et, par voie de conséquence, le calcul du prix de la fourniture applicable aux autres catégories de consommateurs ?

Veuillez expliquer comment Hydro-Québec propose de récupérer ces coûts.

Veuillez indiquer précisément quelle serait l’incidence tarifaire des coûts correspondant à l’écart entre la puissance facturée et la puissance appelée dans le cas décrit précédemment, tant pour les clients participant au programme de puissance interruptible II que pour les autres catégories de clients.

Veuillez autrement démontrer l’absence d’incidence tarifaire des modalités proposées à l’article 221.12 de la section X.I qu’Hydro-Québec propose d’ajouter au Règlement no 663.

Réponse :

Voir la réponse à la question 9.

Question # 10

Veuillez préciser le nombre de jours par année pendant lesquels Hydro-Québec exporte vers les marchés extérieurs.

Réponse :

Hydro-Québec peut exporter à tout moment de l’année.

Question # 11

Veuillez préciser les surplus en puissance et en énergie dont dispose Hydro-Québec actuellement.

Réponse :

En ce qui concerne les surplus de puissance, voir la réponse à la question 1.1 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.  En ce qui concerne l’énergie, la prévision des ventes du Distributeur pour l’année 2001 s’élève à 156,7 TWH (soit 154,6 TWh lorsque l’on retranche les charges qui  ne sont pas couvertes par le volume patrimonial); cette valeur est inférieure au 165 TWh d’énergie correspondant au volume d’électricité patrimonial.

Question # 12

Référence Réponse de la Régie HQD-4, document 1, p. 2



«Hydro-Québec s’est engagée à étudier des solutions dans le but de maintenir la position  concurrentielle des grands industriels québécois.»

Veuillez expliquer de façon détaillée comment le programme proposé permettra d’améliorer la position concurrentielle des industriels québécois.

Réponse :

L’amélioration de la position concurrentielle des industriels québécois est liée à la capacité de ces entreprises de rendre un service en contrepartie d’une rémunération qu’ils jugent satisfaisante et profitable. Le gain découlant de l’amélioration de la position concurrentielle peut se réaliser dans la mesure où les rabais consentis sont supérieurs aux pertes d’opportunité du client liées à la perte de production à certaines heures et à la capacité de compenser pour cette perte durant les périodes de reprise.

Référence  #13 :

Demande amendée d'approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables

au programme de puissance interruptible II : page 2, article 5

HQD-1, Document 1, page 18, lignes 14-18


HQD-3, Document 1, page 6, article 216, premier alinéa

Préambule :
«La puissance interruptible des clients visés sera achetée par le 

fournisseur d'électricité d'Hydro-Québec dans ses activités de production d'électricité, qui en assumera tous les frais [...] Pour le distributeur d'électricité, les coûts de commercialisation et de gestion du programme et les coûts des infrastructures nécessaires, sont négligeables, tel que plus amplement expliqué à...».

«Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c'est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n'en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n'a aucun impact tarifaire sur le Distributeur.»


«216. Modalités de déduction des rabais : Les montants correspondant aux rabais établis conformément à l'article 214 sont déduits de la facture du client selon les modalités suivantes:

a)  Rabais fixe annuel : Ce rabais est versé en six tranches égales déduites de six factures consécutives...

b)  Rabais variable : Ce rabais, établi conformément à l'article 214, s'applique à la puissance interruptible en vigueur lors de l'interruption. Il est accordé lors de la facturation de la période de consommation visée.» 

Question # 13 :

Si le Producteur doit assumer les frais du programme et que la gestion du programme incombe au Producteur, comment s'effectue le transfert des frais du Distributeur vers le Producteur?

Réponse :

Les rabais fixes et variables octroyés aux clients adhérant au programme de puissance interruptible II sont assumés par le Producteur.  Le Producteur compense le Distributeur pour les rabais octroyés sur les factures que ce dernier émet.  Cette compensation se fait en vertu d’un arrangement administratif entre les deux groupes d’Hydro-Québec.

Question # 13 a) :

Ces rabais tiennent-ils compte des frais de transport et des pertes?

Réponse :

Oui.

Question # 13 b) :

Si la réponse à #13 a) est affirmative, quelles en sont les modalités d'application?

Réponse :

Il n’y a pas de frais de transport additionnel et les pertes sont à la charge du Producteur pour toute l’électricité livrée au Distributeur. 

Question # 13 c) :

Si la réponse à #13 a)  est négative, veuillez justifier s.v.p.

Réponse :

Voir la réponse à la question 13 a).

Question # 13 d) :

Pourquoi n'est-il jamais fait mention de TransÉnergie dans le nouveau programme de puissance interruptible II. N'aurait-elle pas un rôle à jouer à titre de Transporteur? 

Réponse :

TransÉnergie est un acteur important puisque c’est elle qui gère les interruptions à partir du Centre de conduite du réseau.  Toutefois, elle n’intervient pas dans la détermination des modalités et des rabais consentis en vertu du programme de puissance interruptible.

Référence 14 :

 :
HQD-3, Document 2, p. 1

Préambule :
«221.1 Domaine d'application : La puissance interruptible s'applique à l'abonnement assujetti au tarif L, ou LR qui n'est pas engagé en vertu de la section X du règlement no 663 d'Hydro-Québec.»
Question # 14 :

Comment se définit l'abonnement assujetti au tarif LR par rapport à celui du tarif L?

Réponse :

Un abonnement assujetti au tarif LR est un abonnement au tarif L pour lequel le client a accepté, à la demande du Distributeur, de participer au projet pilote de tarification en temps réel.

Question # 14 a) :

Peut-il exister parmi ces abonnements, anciens et nouveaux, des clients qui sont en même temps des petits producteurs privés, avec une entrée comme abonné et une sortie séparée comme producteur?

Réponse :

Selon les modalités du programme de puissance interruptible II, il n’est pas exclu que des petits producteurs privés, ayant également un abonnement au tarif L ou LR, puissent participer simultanément à des ententes de livraison d’électricité et de puissance interruptible.

Question # 14 b) :

Si la réponse à # 14 a) est affirmative, veuillez en fournir la liste s.v.p.

Réponse :

En vertu du programme proposé de puissance interruptible ll, il n’y a aucun client présentant ces caractéristiques.  

Question # 14 c) :

Si la réponse à #14 a) est affirmative, ne pourrait-il pas se développer une situation de conflit d'intérêt entre les deux entités?

Réponse :

Non applicable étant donné la réponse à la question 14b).

Référence #15 :


HQD-1, Document 1, p. 10, lignes 10-17

Préambule :
«Déjà en 1996, on voyait poindre un accroissement des opportunités offertes par le marché. Depuis, l'ouverture des marchés s'est concrétisée, ce qui permet maintenant à Hydro-Québec d'avoir accès à des marchés du nord-est américain mieux organisés. Hydro-Québec peut ainsi se procurer plus aisément de la puissance en pointe en comptant sur la diversité des marchés, et cela à meilleur coût qu'en immobilisant un équipement de pointe. Ainsi, la valeur de la puissance n'est plus déterminée par le coût d'une turbine à gaz mais davantage par les conditions de marché.»

Question # 15 :

Comme nous l'avons vu dans la cause R-3401-98, les marchés externes peuvent maintenant être désignés comme ressources en réseau pour l'alimentation de la charge locale de sorte que les besoins de pointe peuvent être comblés autrement que par les charges interruptibles. Celles-ci pourraient cependant servir d'autres objectifs car, aux périodes de pointe sur les marchés américains, il pourrait être plus avantageux pour Hydro-Québec de racheter de la puissance interruptible des clients québécois (tarifs L et LR) et la revendre directement sur les marchés américains à des conditions beaucoup plus avantageuses, sans devoir stocker momentanément cette énergie comme c'est le cas avec le courtage achat-revente

Comment Hydro-Québec prend-t-elle en compte et traite-t-elle les frais de transport et les pertes pour l'acheminement de cette énergie jusqu'au client américain?

Réponse :

Pour toute vente du Producteur vers les marchés externes, celui-ci doit souscrire au service de transport point à point.  Les frais de transport et les pertes sont donc automatiquement pris en compte. 

Question #15 a) :

Compte tenu des remarques précédentes, veuillez présenter et produire un tableau comparatif des bénéfices découlant de la vente de la puissance interruptible  sur les marchés extérieurs et des bénéfices découlant du courtage de l'achat-revente par le Producteur pour les 5 dernières années? 

Réponse :

Le Distributeur ne dispose pas d’information relative aux bénéfices découlant des transactions sur les marchés externes du Producteur.

Référence #16 :


HQD-1, Document 1, page 11, lignes 14-15 et lignes 21-25

Préambule :
«Hydro-Québec propose deux nouvelles options à ses clients sur une base annuelle, pour l'année de référence débutant le 1er novembre 2000 et se terminant le 30 novembre 2001 [...]


L'une des options ne comportait aucun préavis (interruption instantanée actionnée directement par Hydro-Québec), une seconde proposait un préavis de 15 minutes et la dernière, un préavis de trois heures. Pour cette année, Hydro-Québec se limite à proposer les deux dernières options.»

Question # 16 :

L'option A propose des interruptions de 4 heures avec préavis de 25 minutes tandis que l'option B propose des interruptions d'une durée comprise entre 4 heures et 16 heures avec préavis de 3 heures.  Veuillez élaborer sur les avantages de ce programme tel que modifié pour la clientèle de la charge locale, pour la clientèle qui adhère au programme, et pour Hydro-Québec;

Réponse :

Pour Hydro-Québec, le programme proposé offre plus de flexibilité quant aux délais de préavis et quant à la durée d’interruption.

Pour les clients qui adhèrent au programme, les nouvelles modalités sont plus contraignantes que dans le programme précédent (section X du règlement no. 663) et en plus, les rabais offerts sont moins élevés.  Il n’y a donc pas d’avantage comparatif par rapport à l’ancien programme.

Pour la clientèle de la charge locale qui ne participe pas au nouveau programme, les avantages sont indirects. D'une part, la mise en place de ce programme contribue à maintenir en disponibilité un parc de puissance interruptible auquel le distributeur pourra faire appel lorsqu'il en aura besoin pour assurer le service de la charge locale dans les années à venir.  D'autre part, le nouveau programme permet de mettre à l'essai de nouvelles modalités plus flexibles pour la puissance interruptible, ce qui sera également utile au distributeur dans le futur. Ces options offrent une flexibilité d'approvisionnement additionnelle pour le distributeur, ce qui est à l'avantage de l'ensemble de la clientèle.

Références #17 :


HQD-1, Document 1, page 18, lignes 19-26


HQD-3, Document 1, page 7, article 218

Préambule :
«Puisque le client continue à assumer le coût de la puissance établi à partir de l'appel maximal du mois ou de la puissance souscrite, aucune perte de revenus de puissance n'est encourue par le Distributeur. Quant à l'énergie, les revenus perdus en raison d'une baisse de la consommation lors d'une interruption sont récupérés lors des périodes de reprise. De plus, même si l'énergie consommée au cours des périodes de reprise était inférieure à l'énergie interruptible, cette baisse de consommation serait compensée par une diminution des achats auprès du Producteur.»


«218. Périodes de reprise : La puissance maximale appelée au cours des périodes énumérées ci-dessous n'est pas prise en considération dans l'établissement de la puissance à facturer : a) entre 22h et 6 h, la nuit précédant le début de la période...etc.»
Question #17 :

Veuillez justifier l'énoncé de l'article  218 et en préciser les limites s.v.p.

Réponse :

L’article 218 fait référence aux périodes de reprise qui étaient permises dans le cadre de l’ancien programme de puissance interruptible (section X du règlement no 663). Ces périodes de reprise permettent au client d’accroître son appel de puissance durant une période spécifique dont Hydro-Québec fixe les paramètres afin de compenser pour la perte de production survenue lors des interruptions.

Le programme de puissance interruptible II permet également aux participants de se prévaloir de périodes de reprise. Cependant, les périodes de reprise ne sont pas définies de la même façon qu’elles l’étaient dans l’ancien programme.
Question #17 a) :

N'y aurait-il pas contradiction entre les deux énoncés précédents sous l'aspect

de la puissance maximale du mois et la puissance maximale appelée au cours

des périodes spécifiées?

Réponse :

Il n’existe pas de contradiction entre les deux énoncés présentés en préambule à cette question. 

Le premier énoncé stipule que le client participant au programme de puissance interruptible continue à assumer la facture mensuelle de son abonnement au tarif L car cette dernière est établie en fonction de la puissance à facturer définie à l’article 107 du règlement no 663 :

« Puissance à facturer : La puissance à facturer au tarif L correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite, laquelle devient la puissance à facturer minimale. »

Puisque le client peut se prévaloir de périodes de reprise, il ne doit pas être pénalisé par l’appel de puissance qu’il effectue pendant celles-ci. Ainsi, la puissance maximale appelée au cours des périodes de reprise n’est pas prise en considération dans l’établissement de la puissance à facturer du tarif L. Les appels de puissance effectués dans le cadre des périodes de reprise n’engendrent aucun coût additionnel pour le Distributeur puisqu’ils sont limités par la puissance disponible du client.
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